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Mise en œuvre du code rouge 
 

1. Enseignement maternel ordinaire et spécialisé  
 
  

Rouge 

 
 

Nombre d’élèves 
pouvant 
fréquenter l’école 
en même temps  
 

 

100% 

 

Nombre de jours 
à l’école par 
semaine 
 

 

5 

 
Apprentissage à 

distance 
 

 
0 

 
Présence de tiers 
dans l’école 

 
La présence de tiers dans l’école doit être limitée au nécessaire et il 
convient de prendre toutes les mesures de sécurité appropriées 

 
Concrètement, il s’agit de tous les tiers dont la présence est nécessaire au 
fonctionnement de l’école, à la réalisation de son projet pédagogique et au 
suivi du parcours scolaire des élèves ainsi qu’à la mise en œuvre des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur (voir précisions ci-
dessous *) 

 

Dans le spécialisé, toute prise en charge individuelle se donne pour autant 
que les règles de sécurité et d’hygiène soient applicables. Si ces dernières 
ne sont pas applicables, ces prises en charges sont suspendues 
 

 

Activités extra-
muros 
(excursions d'une 
journée, 
excursions de 
plusieurs jours, 
etc.) 

 

 

Les activités extra-muros sont suspendues. 
 
Cette mesure vise à éviter des sorties impliquant : 

 Des mélanges de groupes-classes et d’écoles ; 

 De prendre les transports en commun ; 

 De se rendre dans un lieu fermé où plusieurs groupes peuvent être 

présents dans le cadre d’une activité en intérieur 
  
Il n’est par contre pas interdit de mettre en place la sortie d’un groupe-
classe pour une activité en plein air dans le voisinage d’une école, telle 
qu’une promenade au parc ou dans le quartier par exemple 

 
 

 
Membre du 
personnel dont la 
charge est 
fragmentée sur 

plusieurs 
implantations 

 
Si la charge d’un membre du personnel est fragmentée sur plusieurs 
implantations, le ou les PO doivent limiter autant que possible le nombre 
d’implantations fréquentées 
 

Si le membre du personnel enseigne dans des écoles relevant de pouvoirs 
organisateurs différents, des accords en ce sens peuvent être conclus entre 
PO 
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Rouge 
 

 
Les cours concernés doivent être maintenus autant que possible mais la 
faculté est donnée aux pouvoirs organisateurs de les suspendre 

temporairement pour permettre aux membres du personnel, sans 
préjudice des législations relatives à la neutralité dans l’enseignement 
officiel et libre non confessionnel, de suppléer exceptionnellement un 
instituteur absent dans la limite de leur charge 
 

 
Activités de 
groupe à l'école 
(réunions, 
proclamations, 
fêtes, etc.) 
 

 
Les activités entre adultes sont organisées à distance (numérique). Seules 
les réunions indispensables (voir précisions ci-dessous**) au 
fonctionnement de l'école peuvent se tenir en présentiel  dans le respect 
des mesures sanitaires et de sécurité applicables dans la société  

 
Utilisation des 
cantines  

 
Normale 
Les locaux doivent être aérés très régulièrement 
 

 
Organisation des 
classes 

 
En l'absence de plusieurs enseignants, une fermeture partielle pour force 
majeure peut être envisagée si aucune formule de remplacement ou 
d’encadrement n’est possible 
 

 

Aire de 
jeux/cours de 
récréation (y 
compris jeux et 
équipements 
extérieurs) 
 

 

Utilisation normale. Les élèves sont autorisés à utiliser des jeux 
d'extérieur, à condition qu'ils se lavent les mains avant et après avoir joué. 
Les appareils n'ont pas besoin d'être nettoyés après utilisation 

 
Psychomotricté et 
piscine 

 
Fonctionnement normal pour la psychomotricité 
 
La fréquentation de la piscine est autorisée dans le respect des protocoles 
sport 

 
 
 

 
Locaux partagés 
par les membres 

du personnel 

 
Les locaux partagés par les membres du personnel sont actuellement un 
des principaux lieux de contacts à haut risque dans l’école 

 
La distance physique doit y être respectée et le masque doit être porté  
 
Une prudence renforcée doit être observée en particulier lors de 
circonstances qui ne permettent pas le port du masque (repas) 
 

Une distance de 1,5 m doit être prévue entre toutes les places assises. Si 
la configuration des locaux ne le permet pas, des alternatives peuvent être 
envisagées (ouverture d’un local supplémentaire, alternance en fonction 
des horaires, etc.). A défaut d’une solution alternative permettant 
d’accueillir plusieurs membres du personnel simultanément, le repas est 
consommé dans la classe par l’enseignant 
 

Les locaux doivent être aérés très régulièrement 
 



 5 

  

Rouge 
 

 
Hygiène des 
mains 

 
Renforcée 
 

 

 
Aération et 
ventilation 

 
De nombreuses études scientifiques démontrent que fournir de l'air frais 
est un moyen efficace de réduire le risque de contamination par une 
maladie infectieuse. Les courants d'air empêchent les micro-gouttelettes de 

se répandre et de rester coincées dans l'air 
 
 
Aérer les locaux très régulièrement, et obligatoirement pendant les pauses 
et entre les heures de cours (ouverture des fenêtres de la classe, 
ouverture de la porte de la classe et du bâtiment s’il donne sur l’intérieur, 
etc.) 

 

 
Distance 
physique/sociale 
(1,5 m) et 

masques buccaux 

 
Une très grande attention doit être accordée au respect de la distance 
physique dans les contacts entre adultes 
 

Le masque est porté lors des contacts entre adultes 
 

 
Matériel de 
protection 
supplémentaire 

pour le personnel 
de 
l'enseignement 
spécialisé dans le 
cadre des soins 
 

 

 
Selon l’analyse des risques 
 

 
Transport scolaire 

 

Une sécurité maximale est offerte au personnel, qui doit porter le masque  

 

 
Gestion des 
entrées et des 
sorties 
 

 
Éviter les regroupements de parents à l’entrée/sortie de l’école. Si pas 
possible, respect des distances physiques et masques 

 
Utilisation du 
matériel scolaire 

 
Normale 
 
 

 
Inscriptions 

 
Uniquement à distance 
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2. Mesures pour l’enseignement primaire ordinaire et spécialisé 
 
 
 

 

Rouge 
 

 
Nombre d’élèves 
pouvant fréquenter 
l’école en même 
temps  
 

 
 

100% 

 
Nombre de jours à 
l’école par semaine 
 

 
5 

 
Apprentissage à 

distance 
 

 
Lorsque c’est possible, des apprentissages à distance peuvent être 

proposés en cas de fermeture de classe ou d’école. Les membres du 
personnel mis en quarantaine restent à disposition de leur PO pour 
contribuer notamment à ce type de démarche 
 
Le suivi des élèves mis en quarantaine doit par ailleurs faire l’objet 

d’une attention particulière 
 

 
Présence de tiers 
dans l’école 

 
La présence de tiers dans l’école doit être limitée au nécessaire et il 
convient de prendre toutes les mesures de sécurité appropriées 
 

Concrètement, il s’agit de tous les tiers dont la présence est nécessaire 
au fonctionnement de l’école, à la réalisation de son projet pédagogique 
et au suivi du parcours scolaire des élèves ainsi qu’à la mise en œuvre 
des dispositions légales et réglementaires en vigueur (voir précisions ci-
dessous *) 
 

 
Dans le spécialisé, toute prise en charge individuelle se donne pour 
autant que les règles de sécurité et d’hygiène soient applicables. Si ces 
dernières ne sont pas applicables, ces prises en charges sont 
suspendues 
 

 
Activités extra-
muros (excursions 
d'une journée, 
excursions de 
plusieurs jours, 
etc.) 

 

 
Les activités extra-muros sont suspendues 
 
Cette mesure vise à éviter des sorties impliquant : 

 Des mélanges de groupes-classes et d’écoles ; 

 De prendre les transports en commun ; 

 De se rendre dans un lieu fermé où plusieurs groupes peuvent 

être présents dans le cadre d’une activité en intérieur 
  
Il n’est par contre pas interdit de mettre en place la sortie d’un groupe-
classe pour une activité en plein air dans le voisinage d’une école, telle 

qu’une promenade au parc ou dans le quartier par exemple 

 

 
Cours 
philosophiques/ 
EPC/ Cours 
d’éducation 

physique / Cours 
de langue 

 
Si la charge d’un membre du personnel  est fragmentée sur plusieurs 
implantations, le ou les PO doivent limiter autant que possible le 
nombre d’implantations fréquentées  
 

Si le membre du personnel enseigne dans des écoles relevant de 
pouvoirs organisateurs différents, des accords en ce sens peuvent être 
conclus entre PO 
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Rouge 
 

 
Les cours concernés doivent être maintenus autant que possible mais la 
faculté est donnée aux pouvoirs organisateurs de les suspendre 
temporairement pour permettre aux membres du personnel, sans 

préjudice des législations relatives à la neutralité dans l’enseignement 
officiel et libre non confessionnel, de suppléer exceptionnellement un 
instituteur absent dans la limite de leur charge 
 

 

Activités de groupe 
à l'école (réunions, 
proclamations, 
fêtes, etc.) 
 

 

Les activités entre adultes sont organisées à distance (numérique) 
 
Seules les réunions indispensables (voir précisions ci-dessous **) au 
fonctionnement de l'école peuvent se tenir en présentiel dans le respect 
des mesures sanitaires et de sécurité applicables dans la société 
 

 
Utilisation des 
cantines  

 
Les élèves doivent apporter leur repas. Aucun repas n’est servi 1 
 
Les élèves doivent manger avec les membres de leur groupe-classe 
 
Si une distance suffisante est prévue entre les groupes de classe, 
plusieurs groupes peuvent être admis dans le réfectoire pendant la 

pause déjeuner 
 
Les déplacements doivent être limités au sein de la salle de réfectoire et 
le local doit être aéré régulièrement (voir ci-dessous) 
 

 
Organisation des 
classes 
 

 
Il convient de limiter la fusion des classes en l'absence de personnel 
 
En l'absence de plusieurs enseignants, une fermeture partielle pour 
force majeure peut être envisagée si aucune formule de remplacement 

ou d’encadrement n’est possible 
 

 
Aire de jeux/cours 
de récréation (y 
compris jeux et 
équipements 

extérieurs) 
 

 
Utilisation normale. Les élèves sont autorisés à utiliser des jeux 
d'extérieur, à condition qu'ils se lavent les mains avant et après avoir 
joué. Les appareils n'ont pas besoin d'être nettoyés après utilisation 

 
Activités sportives 
et vestiaire 
 

 
Les activités en plein air doivent être privilégiées, dans la mesure du 
possible  
 

Le vestiaire peut être utilisé par un groupe-classe 
 
Les élèves doivent se laver les mains avant et après s’être changés  
 

Les locaux doivent être nettoyés et aérés régulièrement 
 
L’enseignant porte le masque mais peut l’ôter pendant un effort sportif, 

en respectant la distance physique 
 
Les cours de natation peuvent être maintenus dans le respect des 
protocoles sport 
 

                                                 
1 Par dérogation à ce principe, des lunch boxes individuelles peuvent toutefois être servies. 
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Rouge 
 

Le cas échéant, les règles sanitaires doivent être respectées pendant le 
déplacement vers le lieu d’activité 
 
Si l’application de ces normes pose difficulté, le cours peut être 

suspendu et remplacé par des activités éducatives en classe avec 
l’enseignant d’éducation physique 
 

 
Locaux partagés 

par les membres 
du personnel 

 
Les locaux partagés par les membres du personnel sont actuellement un 

des principaux lieux de contacts à haut risque dans l’école 
 
La distance physique doit y être respectée et le masque doit être porté  
 
Une prudence renforcée doit être observée en particulier lors de 
circonstances qui ne permettent pas le port du masque (repas) 
 

Une distance de 1,5 m doit être prévue entre toutes les places assises. 
Si la configuration des locaux ne le permet pas, des alternatives 
peuvent être envisagées (ouverture d’un local supplémentaire, 
alternance en fonction des horaires, etc.). A défaut d’une solution 
alternative permettant d’accueillir plusieurs membres du personnel 
simultanément, le repas est consommé dans la classe par l’enseignant 
 

Les locaux doivent être aérés très régulièrement 
 

 
Hygiène des mains 

 
Renforcée (voir fiche pédagogique en annexe) 
 

 
Aération et 
ventilation 

 
De nombreuses études scientifiques démontrent que fournir de l'air frais 
est un moyen efficace de réduire le risque de contamination par une 
maladie infectieuse. Les courants d'air empêchent les micro-gouttelettes 

de se répandre et de rester coincées dans l'air 
 

Aérer les locaux très régulièrement, et obligatoirement pendant les 
pauses et entre les heures de cours (ouverture des fenêtres de la 
classe, ouverture de la porte de la classe et du bâtiment s’il donne sur 
l’intérieur, etc.) 
 

 
Distance 
sociale/physique 
(1,5m) 

 
Une très grande attention doit être apportée au respect des distances 
physiques dans tous les contacts entre adultes ainsi qu’entre adultes et 
élèves 
 

 

Masques buccaux 

 

Le masque doit être porté dans les contacts entre adultes ainsi qu’entre 
adultes et élèves, quand ces contacts ont lieu à l’intérieur et quand la 
distance physique ne peut pas être respectée à l’extérieur (sauf 
exceptions prévues dans des rubriques de la circulaire) 

 
Des moments de pause dans le port du masque doivent être prévus en 
plein air et en respectant la distance physique. 

 
Les élèves ne portent pas le masque 
 
Dans les situations de communication (nécessitant une lecture labiale 
ou la visibilité de l’expression du visage) avec les élèves en situation de 
handicap, les membres du personnel sont autorisés à porter un écran 

facial 
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Rouge 
 

 
Matériel de 
protection 
supplémentaire 

pour le personnel 
de l'enseignement 
spécialisé dans le 
cadre des soins 
 
 

 
Selon l’analyse des risques  
 
Il est recommandé de renforcer les mesures d’hygiène et de sécurité 

pour les MDP encadrant ces jeunes, telles que le port du masque 
systématique, le lavage des mains encore plus fréquent, le port de 
gants jetables pour tout acte de nursing et le cas échéant, le port d’une 
combinaison 
 

 
Transport scolaire 

 

Une sécurité maximale est offerte au personnel, qui doit porter le 

masque  

Les élèves de plus de 12 ans portent autant que possible le masque 
 

 
Gestion des 
entrées et sorties 
 

 
Les parents déposent et récupèrent les enfants devant la porte de 
l’école, à l’exception des élèves en situation de handicap 
 

 
Utilisation du 
matériel scolaire 

 
L’utilisation du matériel partagé par plusieurs élèves doit être limitée au 
minimum 
 

 
Inscriptions 

 
Uniquement à distance  

 

 

 
*La définition des tiers essentiels peut comprendre les intervenants suivants (cette liste est non 
limitative et peut évoluer dans le temps) : 

- les stagiaires et les personnes chargées de la supervision des stages ; 

- les bénévoles (si ces bénévoles sont chargés d’encadrer des élèves, la direction doit 

s’assurer qu’ils répondent aux conditions légales pour ce faire)  ; 

- les opérateurs proposant des activités de tutorat, de remédiation ou d’accompagnement 

individuel ; 

- les personnes utiles à la réalisation de cours de pratique professionnelle ; 

- les accompagnants en intégration ; 

- les opérateurs et artistes dans le cadre de collaborations avec les écoles; 

- les opérateurs prenant en charge des animations sur des enjeux spécifiques dans le cadre 

du projet pédagogique de l’école (EVRAS, associations culturelles, ...); 

- les membres d’un jury ; 

- les personnels des CPMS et PSE  ; 

- les membres du SIPPT ; 

- les équipes et sociétés d’entretien, de maintenance et de travaux ; 

- les conseillers pédagogiques ; 

- les formateurs ; 

- l’inspection, les DCO-DZ ainsi que les vérificateurs, même si le pouvoir régulateur veillera à 

tout mettre en œuvre pour organiser le travail de ces acteurs de façon à permettre aux 

directeurs de se concentrer prioritairement sur la gestion de la crise et les aspects 

pédagogiques. 

 
**Si une activité  de groupe est indispensable et qu’il est impossible de l’organiser de façon virtuelle, 

elle peut se poursuivre à l'école en veillant au respect des mesures de sécurité qui s'appliquent à 
l'ensemble de la société. Dans ce cadre, l’activité doit impérativement se réaliser en petit groupe. 
Exemples de réunions essentielles : 

- Réunions du personnel et travail collaboratif ; 
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- Délibérations ; 

- Instances de concertation ; 

- Conseil de participation ; 

- Echange avec les parents pour lesquels la communication téléphonique ou numérique n'est 

pas souhaitable ou impossible (par exemple en raison de la complexité ou de la sensibilité 

du sujet). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


